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Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

Objectif de la formation

Le soutien technique a depuis peu élaboré des modèles de 
documents ainsi que des fiches techniques pour la conduite de 
projets de protection contre le bruit.

Le cours d’aujourd’hui se propose d’expliquer le contenu de 
ces documents.
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Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

Programme

09:00 Accueil / Introduction soutien technique
09:05 Programme / Objectif
09:10 Aperçu des documents
09:30 Rapport technique (partie 1)
10:15 Pause
10:30 Rapport technique (partie 2), exemple d’allègement
12:00 Repas
13:30 WTI – fiches techniques, applications
15:00 Pause
15:15 Dossier allègements
16:15 Questions / Discussions

Fin env. 16:45
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Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

Aperçu des documents pour la 
protection contre le bruit
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• Manuel du bruit routier :
• Rapport + Ann. 1b (revêtements) + Ann.4 (outil Excel pour WTI)

• Manuel technique T/U, fiches techniques 
• 21 001-21003: détermination du bruit routier
• 21 001-21004: MISTRA LBK solution transitoire
• 21 001-21005: évaluation acoustique globale
• 21 001-21007: programme partiel protection contre le bruit
• 21 001-20180: relevé d’état bruit ZEL
• 21 001-20601: contenu dossier AP
• 21 001-20680: Prestations étude projets AP bruit (i2)
• 21 001-20681: Prestations AP bruit Allègements (m7) 
• 21 001-21006: WTI
• 21 001-21008: évaluation acoustique des revêtements
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Office fédéral des routes OFROU

Classement des documents pour les 
projets AP -bruit
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Tous les documents présentés sont publiés sur le site de 
l’OFROU : 
Services – documents pour les routes nationales – soutien 
technique

http://www.astra.admin.ch/dienstleistungen/00129/05678/index.html?lang=fr

• Aides à la conception de projets – élaboration de projets 
définitifs de protection contre le bruit le long des routes 
nationales

• Manuels techniques – 21001 manuel technique tracé / 
environnement (FHB T/U)
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Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU
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Rapport – projet de protection contre le bruit

Remarques

• La présentation suit le modèle de rapport.
• La présentation fait régulièrement référence au rapport.
• Les questions sont toujours bienvenues.
• Discussion à la fin de cette partie de la formation
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Office fédéral des routes OFROU
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Que faut-il comprendre par rapport de projet de prot ection 
contre le bruit (routier) i2 ?

• Seulement une 
partie du dossier AP 
au sens de l’art. 12 
OPN

• Appartient aux 
rapports liés à 
l’environnement, 
d’où la lettre «i»
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Que comprend le dossier de projet définitif?

Fréq. Inclus 
dans AP Bruit 
i2

Si pertinent, en particulier pour affichage des PAB

Coupe trans.: affichage PAB bât. protégés inclus

Généralement dans parties c-f

Si acquisition 
terrain indisp.

Document principal (avec m7)

En principe:

AP protection bruit se 
base sur l’article 12 ORN

Quand des mesures de 
protection sont prévues, 
Déterminer quelles pièces 
sont nécessaires selon 
l’art. 12 ORN

Les pièces non 
indispensables  sont à 
mettre dans le sommaire 
de l’AP en tant que «non 
nécessaire» 

m7: document principal (avec i2)

Notice environnement
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Au moins (AP avec 
allègements seul.): 

Un AP bruit comportant 
seulement des 
allègements se base 
aussi sur l’article 12 
ORN

En règle générale, seuls 
les chapitres indiqués 
par une flèche sont à 
considérer.

Que comprend le dossier de projet définitif?

i2. Rapport protection 
contre bruit (routier)

m7. Allègements OPB
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Office fédéral des routes OFROU

• LIEN:
• Internet www.astra.admin.ch puis:
• Rubrique Services ► Documents pour les routes nationales ►

21001 Manuel Technique Tracé/Environnement
• Extraire les modèles du fichier-ZIP «ASTRA 21001 Manuel 

technique Tracé / Environnement »
• Le modèle «AP Bruit_Modele_Rapport projet protection bruit» i2    

s’y trouve avec le Rapport_Allègements m7

• REMARQUE IMPORTANTE:
• Au départ de chaque projet TOUJOURS télécharger la version la 

plus récente du modèle (ne jamais repartir d’un fichier d’un projet 
précédemment traité)

11

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Retour au modèle de rapport i2 
Où trouver les modèles?
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Office fédéral des routes OFROU

• ALLEMAND:
• Version originale élaborée par Frank Abbühl (OFROU), Maria 

Balmer (OFROU) et Lionel Rey (Aegerter & Bosshardt)

• FRANCAIS:
• Traduction en français par Lionel Rey (Aegerter & Bosshardt) sur la 

base de la version allemande.

• ITALIEN:
• Traduction en italien par Simona Piubellini (CSD) sur la base de la 

version allemande.

• REMARQUE IMPORTANTE:
• S’il devait y avoir des différences entre les versions all, fr et it, la 

version allemande fait foi.
• Merci d’informer les spécialistes en cas de différences.
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Dans quelles langues ?



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• MANUEL DU BRUIT ROUTIER:
• Rapport + annexe 1b (valeur revêtement connues) + annexe 4 (outil 

XLS calcul WTI).
• MANUEL TECHNIQUE Tracé/Env. (FHB T/U), fiches techniques:

• 21 001-21003: Détermination du bruit routier
• 21 001-21004: MISTRA LBK Solution transitoire
• 21 001-21005: Evaluation acoustique globale
• 21 001-21007: programme partiel protection contre le bruit
• 21 001-20180: Relevé d’état du bruit ZEL
• 21 001-20601: Contenu dossier AP
• 21 001-20680: Prestations étude projets AP bruit (i2)
• 21 001-20681: Prestations AP bruit Allègements (m7)
• 21 001-21006: Caractère économiquement supportable des 

mesures, actualise et précise l’annexe 0.5 du rapport
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Protection du bruit sur route nationale – Projet déf initif

Quels standards et modèles sont concernés?
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Office fédéral des routes OFROU

• Contenu:
• Résumé
• Introduction
• Eléments de base
• Emissions de bruit
• Immissions de bruit
• Examen de mesures antibruit (WTI)
• Mesures de protection contre le bruit 

prévues
• Efficacité du projet de protection 

bruit
• Allègements
• Immissions de bruit max. admissibles
• Mesures isolation acoustique bâtiments
• Remarques complémentaires
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Contenu du modèle de rapport i2
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• ANNEXES:
• Périmètre du projet
• Trafic / Emissions
• Mesurages et corrections de modèle
• Aperçu dépassements valeurs limites
• Tableau des charges acoustiques
• Evaluation du bruit avec mesures, 

allègements, fenêtres antibruit (FAB)
• Immissions de bruit admissibles
• Caractère éco. supportable (WTI)
• Allègements octroyés et FAB ordonnées
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Contenu du modèle de rapport i2 - Annexes
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Contenu du modèle de rapport i2 – Annexes

Annexes : 
• I2.1 évaluation globale du 

bruit, incluant les données 
trafic - état actuel et à 
l’horizon de planification 2030

• I2.2 évaluation du bruit –
vérification des normes et 
projet de protection contre le 
bruit 2030 Plan 1/x

• I2, 3 évaluation du bruit –
vérification des normes et 
projet de protection contre le 
bruit 2030 Plan 2/x

• Etc…
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Rapport interne (= uniq. pour OFROU, pas pour enquê te)

• RAPPORT i2:
• Résumé 
• Introduction
• Eléments de base
• Emissions de bruit
• Immissions de bruit
• Examen de mesures antibruit(WTI) 
• Mesures de prot. contre le bruit prévues
• Efficacité du projet de protection bruit
• Allègements
• Immissions de bruit admissibles
• Mesures isolation acoustique bâtiments
• Remarques complémentaires

Mesurages acoustiques et 
corrections de modèle
-Protocoles de mesurages
-Détail corrections de modèle

Résumé dans i2

Pré-rapport WTI
- Tous les calculs WTI 

selon FHB, fiche 
21001-21006

- Variantes choisies 
dans i2
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• EXPLICATIONS:
• Les rapports internes constituent des repères pour l’élaboration du 

rapport i2.
• Ils ne seront pas produits en plus mais dans le cadre de 

l’élaboration du rapport i2 (documentation des travaux).

• PLANIFICATION IDEALE (prévoir impérativement du temps):
• Etape 1: Pré-rapport mesurages et corrections de modèle
• Etape 2: contrôle par l’OFROU / FU
• Etape 3: Pré-rapport interne WTI (toutes les variantes selon FHB)
• Etape 4: Prise de position OFROU/ FU + choix variantes pour i2
• Etape 5: Elaboration / Achèvement rapport i2
• Etape 6: Prise de position / Validation OFROU / FU
• Etape 7: Allègements m7 + documents suppl. selon Art. 12 ORN

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Rapport interne (uniq. pour OFROU, pas pour enquête )



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• PRINCIPE DE BASE:
• Document All-in-one: modèle, 

exemple et instruction ensemble
• Texte noir normal: texte standard. 

Situation spécifique avérée -> 
conserver. Situation spécifique 
redondante -> supprimer.

• Texte noir/gris italique: exemples. 
Modifier selon spécificité de la situation.

• Texte bleu italique. Remarque 
s‘adressant à l‘auteur, à supprimer avant 
le rendu final du rapport.

• Général: Chapitres redondants: 
supprimer
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: Général



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• BUT DU MODELE DE RAPPORT i2:
• Fournir des spécifications garantissant des contenus et des 

solutions comparables pour les nombreux AP Protection contre le 
bruit à élaborer et mis à l’enquête simultanément

• Rendre  les  hypothèses  et  les  décisions  à  la  fois  
compréhensibles  et  solides par rapport aux plaintes (anticiper les 
questions et points délicats classiques).

• Important : réfléchir reste permis (et aussi souhai té)
• Important : en cas d’incertitude, toujours s’adress er à la FU
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Explications modèle de rapport i2: Général

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• VALIDITE DU MODELE DE RAPPORT i2:
• Le modèle est valable pour les projets de protection contre le bruit 

pour les routes nationales selon les articles 13 et 37a de l‘OPB, 
c‘est-à-dire pour l‘assainissement des installations fixes existantes 
(avec permis de construire avant le 1.01.1985)

• Pour une utilisation dans d‘autres contextes, ce modèle de rapport 
est utilisable uniquement par analogie.
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Explications modèle de rapport i2: Général

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• MISE EN PAGE, COUVERTURE
• La mise en page ainsi que la couverture sont en règle générale 

spécifiques à chaque filiale et projet. De ce fait, elles sont à modifier 
en fonction de la situation.

• IMPRESSUM
• L’impressum ne figure que pendant l’élaboration du projet. Dans le 

rapport définitif, l’impressum et les indications des versions 
documentées sont à éliminer pour l’enquête.

• REFERENCES
• Les références à des documents supplémentaires, non publiés ne 

sont pas admissibles pour la mise à l’enquête (p. ex. référence à un 
concept de mesures)
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Explications modèle de rapport i2: Mise en page & R ef.

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• RESUME:
• A rédiger tout à la fin, texte à copier depuis les chapitres individuels 

du rapport
• Chapitres et sections superflus à supprimer
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2

P. ex.
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Office fédéral des routes OFROU

• EXIGENCES LEGALES:
• Montrer les tronçons qui ont besoin d’assainissement au moyen de 

la note globale

• DELIMITATION DES AUTRES SOURCES DE BRUIT:
• Le bruit global sera considéré (pour les allègements), l’appréciation 

et l’affichage sur plans ne prennent cependant en compte que la 
route nationale.

• Les charges acoustiques des routes cantonales sont déterminées 
par les cantons.

• Si pas disponibles – estimation grossière (l’exactitude dépend du 
type de problème).
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Explications modèle de rapport i2: 
Chap.1: Introduction

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2
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Office fédéral des routes OFROU

• PRINCIPES:
• Prévoir assez de temps pour les données de base
• Vérifier toutes les données de base (aménagement du territoire, 

sensibilité au bruit des bâtiments, situation des récepteurs, trafic, 
etc…)

• Les indications sur l’année du permis de construire ou de 
l’équipement doivent aussi être examinées

• Les données de base issues du ZEL/EK ne seront pas reformulées 
en détail dans les AP

• L’AP sera mis à l’enquête publique. Le contenu doit être correct.
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Explications modèle de rapport i2: 
Chap.2: données de base

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2
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• PERIMETRE PROJET & PERIMETRE ETUDE:
• Un projet de protection contre le bruit est établi sur un tronçon RN, 

pas sur une commune.
• Les tronçons RN sans besoin d‘assainissement ne font en principe 

pas partie d‘un AP. Les tronçons marqués „verts“ sont à exclure du 
périmètre du projet
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2

Contient tous les 
tronçons d’émissions 
concernés d’une route 
nationale

• Tous les bâtiments et 
parcelles non bâties le long 
du périmètre projet avec 
des charges de bruit RN 
jusqu’à VLI-5

• Tronçons des autres routes 
à considérer

Les mesures ne peuvent 
être prévues qu’à 
l’intérieur du périmètre 
projet
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• BASE DE L’ÉVALUATION DU BRUIT
• Une partie importante de ce chapitre est le résumé du pré-rapport 

„mesurages et corrections de modèle“.
• Les corrections de modèle ZEL/EK doivent être remises en cause et 

éventuellement vérifiées avec de nouvelles mesures et adaptées.
• Il ne s’agit pas seulement d’une évaluation correcte des immissions 

actuelles, mais aussi de l’état futur avec mesures.

27

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: Chap.2 : Données  de 
base

p. ex.: Correction du revêtement: +2 dBA, 
correction globale: -2 dBA
-> la correction globale est-elle fondée ?
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• EXEMPLE (charges acoustiques nocturnes, ES III)
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: Chap.2: Données de 
base

Zustand ohne Massnahmen
Lärmbelastung 
berechnet

Belags-
korrektur

Allgemeine 
Modellkorrektur

Beurteilungs-
pegel

Fall 1 57 +2 -2 57
Fall 2 57 0 0 57

Lärmbelastung 
berechnet

Belags-
korrektur

Allgemeine 
Modellkorrektur

Beurteilungs-
pegel

Fall 1 57 -1 -2 54
Fall 2 57 -1 0 56

Zustand mit Massnahmen
(Belagssanierung; SDA8 (Belagskorrektur -1 dBA)
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• BASE DE L’ÉVALUATION DU BRUIT 
• Le niveau de bruit est représenté sans décimale.
• La plausibilité des pronostics de trafic existants doit être vérifiée dès 

le début du projet avec les valeurs actuelles du trafic. En cas de 
besoin, déterminer de nouveaux chiffres de trafic.
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: Chap 2: Données d e 
base
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• ROUTE NATIONALE:
• Dans l’annexe 2 les émissions de la route nationale sont séparées 

par sens de direction. Le calcul avec la correction K1 peut 
cependant conduire à des erreurs. La correction K1 porte sur le 
trafic total dans les deux sens de direction et doit être indiquée ainsi 
dans le tableau.

• AUTRES ROUTES:
• Les émissions des autres routes ne seront pas considérées dans le 

rapport i2 (et annexe 2). 
• Les autres routes seront uniquement évoquées (graphiquement et 

textuellement) dans les annexes i2.2 à i2.X.
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 3: Emissions de bruit
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• VALEURS LIMITES:
• Les dépassements pour les bâtiments et parcelles non bâties seront 

indiqués séparément. 
• Seul le bruit dû à la route nationale est pris en compte.
• Il y a un dépassement uniquement si la valeur/charge arrondie est 

supérieure à la valeur limite. Exemple
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 4 : Immisions de bruit

Valeur limite = 60 dBA
Lr = 60 dBA (valeur limite non dépassée)
Lr = 61 dBA (valeur limite dépassée)
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• PRINCIPES:
• Les mesures sont à réaliser si elles sont techniquement réalisables, 

économiquement supportables et que les VLI sont dépassées.
• Pour l’assainissement des routes nationales, les mesures suivantes 

sont à disposition :
• Réduction de la vitesse
• Revêtement phonoabsorbant
• Murs de protection
• Autres mesures (p. ex. revêtements absorbants)

• La proportionnalité est évaluée par le caractère économiquement 
supportable (WTI).
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 5: étude mesures (PRIORITE)

Réduction 
des 
émissions

Réduction 
de la 
propagation 
du bruit
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• PRINCIPES:
• Réduction de vitesse

• Se présente uniquement si elle est nécessaire, a un sens, est 
proportionnelle et si aucune autre mesure n’est préférable.

• Sur les routes nationales, cette mesure n’est en général pas 
envisagée, car la réduction sonore effective vis-à-vis de la 
restriction de l’exploitation n’est pas proportionnelle.

• Quand, selon une estimation succinte, aucune autre raison ne 
justifie une réduction de vitesse (p. ex. sécurité, fluidité du 
trafic), on se concentre sur l’étude d’autres mesures.
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 5: étude mesures (PRIORITE)
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• PRINCIPES:
• Revêtement phonoabsorbant

• Le revêtement phonoabsorbant standard est le SDA8 classe A.
• Des revêtements encore plus réducteurs de bruit (p. ex. 

revêtement PA) ont de grands désavantages au niveau de la 
durée de vie, de l’entretien, etc…

• Si le revêtement est changé dans le cadre d’un UPlaNS, un 
SDA8 classe A est systématiquement posé en région habitée.

• Si le remplacement d’un revêtement encore en bon état est 
prévu pour des raisons de bruit, il doit montrer un WTI suffisant.

• Plus d’informations à ce sujet et sur les mesures –
combinaison revêtement et murs dans la partie WTI
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 5: étude mesures (PRIORITE)
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• PRINCIPES:
• Murs et buttes de protection

• Observation des exigences techniques des manuels 
spécialisés

• Critères de la protection des paysages et des monuments et 
sites

• Effet d’au moins 5 dBA
• Sécurité du trafic garantie (accès, etc.) 
• Le mur a une valeur WTI suffisante.
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 5: étude mesures (PRIORITE)
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• REDUCTION DE VITESSE:
• Quand aucune autre mesure n’est possible
• Il est important de montrer quelle réduction sonore est atteinte et 

combien de bâtiments sont concernés. Cette analyse constitue la 
base de décision si une réduction de vitesse est proportionnelle ou 
non au vu de l‘entrave à l‘exploitation qu‘elle provoque.
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Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 5: étude mesures (PRIORITE)
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• REVETEMENT PHONOABSORBANT:
• Le revêtement phonoabsorbant standard est le SDA8 classe A 

selon la norme SNR 640‘436 (valeur caractéristique Kb:-1 dB(A)).  
• Son examen se fait par tronçon et non seulement pour l‘entier du 

périmètre (sauf si le périmètre est acoustiquement homogène).
• Si le SDA8 est posé dans le cadre de l‘entretien normal, aucun 

calcul WTI n‘est nécessaire (la mesure est toujours économique au 
vu de son faible surcoût (1Fr./m2)).
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Chap. 5: étude mesures (PRIORITE)
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• MURS DE PROTECTION ANTI-BRUIT:
• IMPORTANT: les explications de l‘annexe 0.5 du  modèle de 

rapport i2 ne sont plus valables, remplacées par la fiche technique 
21 001-21006 : caractère économiquement supportable des 
mesures.

• L‘étude des murs anti-bruit et la documentation de leur calcul 
WTI sont de loin la partie la plus longue du rappor t i2 – ne pas 
sous-estimer ce travail et bien structurer les vari antes.

• Plus de précisions dans le module „WTI“ du cours…
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• DOCUMENTATION:
• La documentation des calculs WTI se fait dans l‘annexe 5 avec 

l‘outil Excel du manuel du bruit routier.
• Pré-rapport interne: toutes les variantes nécessaires selon la fiche 

technique 21 001-21006 doivent être documentées à l‘aide de cet 
outil.

• Dans le rapport i2 pour l‘enquête publique, toutes les variantes ne 
sont pas nécessaires, mais seulement celles utiles à la décision 
(renoncement ou exécution). En principe une par objet ou groupe 
d‘objets.

• Le chapitre 5 représente le lien entre les rapports  i2 et m7. Il 
vaut la peine de déterminer à ce stade pour chaque objet le 
„cas WTI“ selon la fiche technique 21 001-21006 et le  „cas 
d‘allègement“ selon 21001-20681 afin de garder une v ue 
d‘ensemble .
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allègements
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• GENERAL:
• Résumé simple des mesures prévues (effacer les tableaux 

superflus)
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Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 6: mesures de protection contre le bruit prév ues
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• GENERAL:
• Les dépassements sur les bâtiments et les parcelles non bâties sont 

examinés séparément. 
• Les dépassements à considérer se fondent uniquement sur le bruit 

de la route nationale.
• Lorsque des mesures de protection existent déjà, un état fictif sans 

ces mesures existantes doit être simulé. Dans un AP où il n‘y a que 
des allègements (protection actuelle bonne), cet état fictif est très 
utile pour la justification des allègements et leur acceptation par les 
riverains.

• Une mesure de protection est une mesure de protection, peu 
importe quand elle a été réalisée.
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Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 7: efficacité du projet de protection contre le bruit
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• GENERAL:
• Les allègements concernent la RN et non les bâtiments concernés. 

La RN n’a ainsi plus besoin de respecter les valeurs limites.
• Les allègements doivent être fondés de manière détaillée. Le 

rapport i2 produit les bases (description des mesures examinées, 
WTI, charges acoustiques avec et sans mesures, classement de 
chaque objet dans le cas d‘allègement) pour une argumentation 
détaillée dans le document m7 allègement selon l’OPB.

• Des textes modèle pour le renoncement à une mesure sont 
disponibles.

• Version détaillée – dans la partie allègements
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• CAS D’ALLEGEMENTS:
• Dès que la RN provoque un 

dépassement des VLI (ou des 
immissions admissibles) ou y 
contribue, il faut un allègement.

• Un allègement pour la part RN du 
bruit global est nécessaire si la RN 
participe de manière sensible au 
dépassement des VLI.

• Tous les cas sont présentés dans 
la table, mais certains sont rares. 

• Les actions nécessaires relatives 
aux allègements sont décrites pour 
chaque cas.
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• DETERMINATION IMMISSIONS ADMISSIBLES: 
• La RN provoque des dépassements des VLI ou y participe et des 

(nouveaux) allègements sont nécessaires. -> consigner les 
immissions admissibles dans le document m7 . 

• La RN provoque des dépassements des VLI ou y participe mais les 
allègements existants sont suffisants.     -> consigner les immissions 
admissibles dans l‘annexe 4.4. 

• La RN ne provoque pas de dépassements des VLI et n‘y contribue 
pas non plus, mais augmente d‘au moins 1 dBA un dépassement 
des VLI induit par une autre route seule.-> consigner les immissions 
admissibles dans l‘annexe 4.5 . 

44

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er) i2

Explications modèle de rapport i2: 
Chap. 9: Immissions de bruit admissibles (PRIORITE)

Les immissions admissibles sans allègement ne sont 
documentées que dans le rapport i2



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• GENERAL: 
• Le chap. 10 du rapport i2 correspond au chap. 3 du rapport m7.
• Dans le modèle, des cas rares concernant les fenêtres sont 

également traités. Il s‘agit dans ce chapitre de déterminer les coûts 
à charge de l‘OFROU et la méthodologie spécifique à suivre pour le 
projet de détail (DP).

• Si la route nationale seule provoque des dépassements des VA, les 
coûts sont à 100% à la charge de l‘OFROU.

• Si le dépassement de la VA est dû à la combinaison de la route 
nationale et d‘autres routes, les coûts sont répartis entre l‘OFROU 
et les propriétaires des autres routes.

• Les données nécessaires à cette répartition sont résumées dans la 
table de l‘annexe 4.3.
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• GENERAL: 
• Chapitre libre pour les remarques.
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Chap. 11: remarques supplémentaires



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• INSTRUCTIONS: 
• Périmètre projet AP protection contre le 

bruit (seuls les tronçons à assainir, pas 
obligatoirement tout le tronçon 
d’entretien).

• Si seulement pour certains secteurs 
dans le périmètre projet, il n’ y a quand 
même qu’1 AP.

• Séparation pour les annexes i2.2, i2.3, 
i2.4, i2.5 etc…Les annexes i2.2 à i2.X 
doivent couvrir le périmètre projet.

• Décrire le périmètre projet + périmètre 
étude AP bruit en quelques mots
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Explications modèle de rapport: Annexes
Annexe 1: périmètre de projet et d’étude
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Explications modèle de rapport i2: annexes
Annexes 2: Emissions actuelles, normes 2030, projet  2030

• REMARQUES: 
• Les émissions des RN sont enregistrées dans le tableau 

séparément dans chaque direction. Pour la correction K1, on doit 
cependant prendre en considération le trafic dans sa globalité 
selon l‘annexe 3 OPB (valeur K1 calculée pour un trafic global, puis 
entrer à la main les valeurs pour chaque direction)
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes.3.1: Aperçu mesurages et corrections du mod èle

• REMARQUES: 
• On différencie les corrections d‘émissions et d‘immissions.

Corrections d’immissions (représentées en haut 
dans le plan) – à documenter en plus dans 
l’annexe 4.2

Corrections d’émissions (représentées en bas 
dans le tableau) – à documenter en plus dans 
les annexes 2.1, 2.2 et 2.3
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes.3.2: Comparaisons mesurages et calculs

• REMARQUES: 
• Valeurs de mesures normalisées
• Calcul incluant les corrections de 

modèle
• Ecart
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes.4.1: Dépassements des valeurs limites

• REMARQUES: 
• 1 ligne par région / commune
• Jusqu‘à maintenant, aucune immission admissible n‘a été fixée, 

les rubriques marquées doivent avoir des «-» et non des «0».
Bâti-
ments

Par-
celles
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Explications modèle de rapport i2: annexes
Ann.4.2: Tableau des charges acoustiques

• INSTRUCTIONS: 
• 1 ligne par point calculé
• Si aucune autre route n‘est importante, il n‘y a pas de 
bruit routier global.              Les rubriques suivantes sont à effacer.
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Ann.4.3: Evaluation du bruit

• REMARQUES: 
• Dans ce tableau, on présente habituellement le point le plus 

exposé de chaque objet avec un dépassement résiduel à l’état 
2030 avec mesures et en plus de chaque objet avec des 
immissions de bruit admissibles existantes ou nouvelles.

• Annexe 4.2 : si les autres routes ne sont pas importantes, on 
supprime les rubriques autres routes et bruit routier global.
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Explications modèle de rapport: Annexe
Ann.4.4: immissions admissibles par objet>VLI avec des 
allègements valables

• REMARQUES: 
• Immissions admissibles selon l‘art. 37a OPB 

pour les objets avec des dépassements VLI 
dus à la RN et avec allègements suffisants 
(aucune nouvelle demande d‘allègement).

• Uniquement les objets qui ne sont pas traités 
dans le rapport d’allègements m7

• Si jusqu‘à maintenant aucun allègement n‘a 
été ordonné, pas besoin d‘annexe 4.4.

• La présence d’allègements existants est à 
clarifier soigneusement au début du projet
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Explications modèle de rapport: Annexes
Ann.4.5: immissions admissibles par objets <VLI et sans 
allègement 

• REMARQUES: 
• immissions admissibles selon l‘art. 37a 

OPB pour les objets sans 
dépassements VLI dus à la RN et sans 
allègement.

• La condition pour l‘application de 
l‘annexe 4.5 est que les autres routes 
soient importantes et qu‘elles 
provoquent seules un >VLI.

• Si les autres routes ne sont pas 
importantes, pas besoin d‘annexe 
4.5

• Exercices dans la partie allègements



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

56

Rapport (routes-) projet d’assainissement du bruit i2 

Explications du modèle de rapport i2: Annexes
Ann.5.X: WTI mesures de protection contre le bruit

• REMARQUES: 
• Habituellement, de loin la partie plus 

coûteuse de l‘étude
• Plus de détails sur le calcul WTI et 

informations importantes dans la 
partie WTI
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Ann.6.1: allègements et fenêtres anti-bruit existan ts  

REMARQUES: 
• Si pas de décisions, pas d‘annexe 6.1
• La présence de décisions est à 

examiner soigneusement au début du 
projet

• Sont importantes: procédure 
d’approbation des plans, décision du 
conseil d’état.

• Les demandes et les prises de positon 
ne sont juridiquement pas 
contraignantes et donc pas 
importantes. 
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• REMARQUES:
• Evaluation acoustique globale, incluant le trafic à l‘état actuel et à 

l’horizon 2030 (1 plan par projet).

• Sont représentés: note globale (échelle de couleur), division des 
plans pour les annexes i2.2-i2.X, périmètre de projet AP-bruit, 
frontières de communes, changement de vitesses, kilomètres 
d‘entretien et volumes de trafic.
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes i2.1: Evaluation acoustique globale
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• REMARQUES:
• Evaluation acoustique des états 3030 sans et avec mesures (1 plan couvre 

env. 1.5 km de routes nationales)
• Sont représentés :
o Périmètre de projet AP protection contre le bruit
o Périmètre d’étude AP protection contre le bruit
o Données de base sur l’aménagement du territoire (en-haut)
o Evaluation acoustique 2030 vérif. normes (milieu, avec échelle de couleur)
o Estimation acoustique 2030 avec mesures (en-bas, avec échelle de couleur)
o Frontières de communes
o Points récepteurs
o Routes (NRN + autres routes)
o Murs de protection contre le bruit
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes i2.2 à i2.X: évaluation acoustique



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• SOURCES D’ERREUR POSSIBLES:
• Sur le plan des données d’aménagement du territoire, les bâtiments 

non sensibles au bruit sont blanc – Sur les plans 2030 sans et avec 
mesures, ils sont gris
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes i2.2 à i2.X: évaluation acoustique
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• SOURCES D’ERREUR POSSIBLES:
• Sur le plan des données d’aménagement du territoire, les DS sont 

représentés seulement dans les zones à bâtir.
• Aucune réserve de construction n’est calculée sur les parcelles déjà 

bâties.
• La représentation de l’évaluation du bruit ne se rapport qu’à la route 

nationale.
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes i2.2 à i2.X: évaluation acoustique



Cours 2014 pour auteur de projet de protection contre le bruit
Office fédéral des routes OFROU

• LEGENDES
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes i2.2 à i2.X: évaluation acoustique

Effacer les symboles
superflus

Fixé, à appliquer strictement (ne pas effacer)
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• Évaluation du bâtiment
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Bericht (Strassen-) Lärmsanierungsprojekt i2 

Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes i2.2 à i2.X: évaluation acoustique

Normes 2030

Projet de protection contre le 
bruit 2030

Dans l’état 2030 avec mesures, 
la couleur orange – bâtiments et 
parcelles non bâties – n’est pas 
possible (immissions admissibles 
avec allègement  approuvé, donc 
de facto respectées)
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• Evaluation des murs
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Explications modèle de rapport i2: Annexes
Annexes i2.2 à i2.X: évaluation acoustique

Normes 2030

Projet de protection contre le 
bruit 2030
Si le projet d’assainissement du bruit 
est réalisé avec le UPlaNS – tous les 
murs existants seront remis en état en 
même temps. Ainsi la couleur pour 
l’évaluation des murs est «verte».
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Questions ?

Merci pour votre attention !!!
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Tableau 8.1 du rapport i7

Rapport projet de protection contre le bruit (routi er)i2

• EXERCICE
• Tableau des charges acoustiques avec indication sur les demandes 

d’allègement existantes et immissions de bruit admissibles.
• Chaque cas est possible
• Temps : 20 minutes
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Tableau 8.1 du rapport i7
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• EXERCICE

Cas 1
Cas 2
Cas 3
Cas  4

Cas  6

Cas 5

Cas 12

Cas 10

Cas 7

Cas 8

Cas  9

Cas  11


